
PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Cabinet du Préfet
Liberté
Égalité
Fratemitf

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

A...en. 20240787
portant interdiction de tout rassemblement sur

la partie nord-est du département
du Puy-de-dôme délimitée par les autoroutes A71 et A89

le samedi 11 mai 2024 de 8h00 à 22h00

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L 211-1 et suivants :

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2214-4 :

Vu le code pénal et notamment ses articles 431-3 et suivants, R. 610-5 et R. 644-4 :

vu.!tdÏœtno2004'374d. u.29avril 2004 modifiéœlatif aux pouvoirs des préfets, à l-organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; ' ' ~~ '"'"'"'

^uv5<?-Sô"nted:u 6 septembre 2023 portant nominatior> de M. Joël MATHURIN en qualité du préfet du
Y". la dédaration en date du °_6_mai 2024 d'une «randonnée festive efdéterminée pour la défense de
l'eau» prévue le samedi 11 mai 2024;

Considérant les informations collectées par les forces de sécurité intérieure :

consLderartque depuis 2022:le projetde construction de retenues d'eau collinaires, dont le dostier
administratif n/a pas encore été déposé et ciui pour rinstant n'a donné îieu a aucune ^16^1^^
sur-le. terraln' suscite des OPPOSitions structurées et soutenues par des organisations connues"

actions qui sont parfois susceptibles d'être violentes ;

Considérant l'annonce notamment^sur les réseaux sociaux d'une manifestation le samedi 11 mai 2024
« Giga-bassines ni ici, ni ailleurs - Rando festive et déterminée pour la" défense'deT'eau'-

puy:î;DÔITte_(63)}> organisée suMa_commune de BOUZEL et portée: pa'r~«7assines"non'"Merci 63^
paysanne du Puy-de-Dôme -Extinction Rébellion - Faucheur volontaire d'OGM~- et'

autres organisations locales non nommées ;

corlsid Ïant-les.. affiches. d!ffusées largement sur le département du Puy-de-Dôme et annonçant la
manifestation du n mai 2024 ;

Considerant^quejes organisations a l'origine de cet appel à manifester, à savoir « Bassines non Merci
63^\confédération paysanne du puy-de-Dôme - Extinction Rébellion-'Faucheur'v'oîontaTre'îoGM^
S1 0La-u:tresorgan!sations locales non nommées' sont connues pour certaines pour leurs in'citations'a'la

civile ainsi que parfois pour des actions radicales et violentes :

Considérant que ces o-rganisations appellent les militants à converger massivement sur le.
^de-Dôme et plus SPecifiquement sur la commune de BOUZEL dans le cadre~d'une~marc'hev de

protestation au projet de création d'une retenue d'eau communément appelée « bassine »";'
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coinsiderant,'!! annonces largement diffusées sur les réseaux sociaux y compris avec le relai des

œ"ect'?-<l L;essoulevements'de la Terre>>. et « Bassines-non"Merd!'»''etTa,lssanTentre^ilruucna
' mouvement de grande^ampleur susceptible de regrouper de l'ordre de 3 000 àÏOOO manif

!vlcLla. v!nue-de. -participants issus d'autres départements voire d'autres'p'ays,*'y'œmparisTveac1^'
de mouvements radicaux ; ' --—^-/-,

Considérant la conférence de presse réalisée par les organisateurs le 22 avril 2024 ;

considera"t^... deç^ation. de la manifestation effectuée le 06 mai 2024 par la Confédération
Paysanne du Puy-de-Dôme et Alerte Planète;

considerant. que.cette situation imPose dès lors le maintien d'un niveau de vigilance élevé ainsi que la
•leine mobilisation des forces de sécurité intérieure sur le territoire de la commune'de'Bouzel1:1

considî=ant parai"eurs' la. présence de sites sensibles dans la zone située au nord-est du département;
i^po^bilited'exactions contre les groupes agro-alimentaires, tdles que œNe'commi^lleTeTma^^
ÏLÎ^t.ldll!-soc!été. des Eauxdé volvicou un incendie a été dédenché'et'un'tag rev'endi^if
"extractivisme de l'eau nan mais à 1-eau quoi" a été inscrit sur un mur du bâtiment':
considérant qul il..appartient à l'autorité investie du pouvoir'de police administrative de concilier

!;exerîe-du. dl'oit, de manifester avec les impératifs ' de l'ordre publ'ic et"de"pœ°ndœ Tes ^mesu'rï
s: adaptees et Pr°Portionnées de nature à prévenir la commission ~d'infract'io'nsupéln'aie"sl eî

^.^e^^^^;pï^^^^te.hntërdict^n"t^nat^e"aî r^eni;^^
troubles à l'ordre public susceptibles d'intervenir ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme;

Arrête

Articleri r~ Tout rassemblement revendicatif est interdit le samedi 11 mai 2024 de 8h00 à 22h00 sur le
nord-est du département dans la zone délimitée par les autoroutes A71 et A89.

Artiî. 21~Joute infr.action au. Présent arrêté sera réprimée, s'agissant des organisateurs, dans les
œrlditions flxées par l'article 43'1-9 du code péna1'à savoir sixmoi^ d'emprisonn^menïetl7500"eur'^
d'amende et, s'agissant des participants, par l'artide R. 644-4 du même'co"de, 'a"savoir''uneamen'de
prévue pour les contraventions de quatrième classe.

Artide_3^Le, sous'préfet' directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, la commandante du
groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme'et les m'aires"des "communes
concernées sont chargés'chacun en ce ̂  le concerne, de l'application du prés'ent'a'rrêtéq'uÏs'er'a
p.ubnlau-recue?, desactes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et'do'ntun'exemplaîre sera"

sans délai au procureur de la République.

Fait à Clermont-Ferrand, le Q f \\^\ 2Q24
Le Préfet,

^3
Joël MATHURIN

Défais et voies de recours

Dans tes deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet

^^ï^s^tZ^^^^^^^s^^rc^ue auprès du ministre de — — - — .e
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont. Ferrand (6 Cours Sablon, 630Î3 Clermont-Ferr. nd Cedex;, qu; peut être saisi
par l'application „ Télérecours citoyen », accessible sur le site Internet : www.telerecours.fr

2/2


